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Monsieur BONEAU, rapporteur, rappeile & M'Assemblde que la nouvelle comptabilited M4, experimentde depuis le
Ter lanvier 1996 impose d'ulilfser la lechnigue d'amaortissement des immobilisations.

Le champ d'application de 'amortissement, conformément a article ler du décret 26-523 du 13 kin 199
concerne les communes de 3500 habitants et plus pour les immobilisations corporelles el incorporelles
renouvelables & l'identique ainsi que les immeubles productifs de revenus acquis depuis le Ter Janvier 1996.

L'amaortissement est défini d'une manitre gendrale comme Elant la réduction iréversible répaitie sur une durée
deélerminde du montant porté 3 cerlains postes duv bilan (valeur d'un digment de [factif).

Les durdes d'amorlissement sonl lixées librement par PAssemblde pour chague tiers ou caldgorfe de biens.
fl vous eslt propos€ les durdes suivanles :

Immuobilisations incorporelles :

- logiciels 2 ans

Immobifisations corparelles :

= voftures 5 ans

- camions et v&hicwles indusltriels 8 ans

-~ mobilier 10 ans

- maltériel de bureau €lectrigue ou €lectronfgque 2 ans

- malériel informaltique 4 ans

- maldriel classique H ans

- caffre=fort 30 ans

- instaffatfons et appareils de chauffage 10 ans

- appareils de levage-ascenseur 20 ans

- appareils de laboratoire 5 ans

- Eguipements de garages el aleliers 10 ans

- Eguipements des culsines 10 ans

- eguipements sportifs 10 ans

- installations de voirie 20 ans

- plantations 15 ans

- aulres agencements el aménagements de terrains 15 ans

- lerrains de gisemenls (mines el carriéres sur la durde du conlral d'exploitalion
- constructions sur sol d'autrud sur la durde du bail & constrection
- bftiments ffgers, alirls 10 ans

- agencements el améfnagements de bhdtiments,
installations électrigues el téldphonigues 15 ans

W est donc propose au Conseil Municipal :

- d'adopter les durées d'amortissement €noncedes ci-dessus.



